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Exercice clos le 30 juin 2020 

Aux Membres, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la « FEDERATION REGIONALE DES CHASSEURS 
D’OCCITANIE » relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la Fédération à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 



Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er juillet 2019 à la date d’émission de notre rapport. 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note « Faits caractéristiques de l’exercice – Réforme financière de la 
Chasse » de l’annexe des comptes annuels concernant les modifications de l’organisation financière 
de la Fédération. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que 
des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les 
restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-
9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à 
votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 
plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre Fédération, 
nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables et des informations fournies dans 
la note « Informations générales complémentaires - Subventions d’exploitation » de l’annexe 
relative au traitement comptable des subventions liées aux projets de votre Fédération. 



VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de votre 
Fédération. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
Fédération à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fédération ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

RESPONSABILITES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fédération. 



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne, 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne, 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels, 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la Fédération à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier, 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à Toulouse, le 17 mai 2021 

   Pour la société « EURAUDIT » Pour la société « GMCO AUDIT »  
     Commissaire aux comptes Commissaire aux comptes 

               L’un des Gérants, Stéphane PELAT Stéphane NAVARRO 

Signé numériquement par 
CONNECTIVE NV - CONNECTIVE 
ESIGNATURES pour le compte de 
Stéphane NAVARRO 
(stephane.navarro@gmco.fr) 
Date: 17/05/2021 16:53:08 
Signé avec le mot de passe à 
usage unique envoyé par email: 
749717 

Signé numériquement par 
CONNECTIVE NV - CONNECTIVE 
ESIGNATURES pour le compte de 
Stéphane PELAT 
(stephane.pelat@euraudit.net) 
Date: 17/05/2021 16:55:04 
Signé avec le mot de passe à 
usage unique envoyé par email: 
892273 
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BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles

    Frais d'établissement

    Frais de recherche et de développement

    Concessions, Brevets et droits similaires

    Fonds commercial (1)

    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

    Terrains

    Constructions

    Installations techniques Matériel et outillage

    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

    Participations mises en équivalence

    Autres participations

    Créances rattachées à des participations

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres immobilisations financières

Total I

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours

    Matières premières, approvisionnements

    En‐cours de production de biens

    En‐cours de production de services

    Produits intermédiaires et finis

    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)

    Créances usagers et comptes rattachés

    Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)

Total III

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

174

50 302

205

545

51 226

25 740
944 443

61 822

540 672
4 052

1 576 730

1 627 956

174

46 001

46 175

273

273

46 448

4 301

205

545

5 051

25 740
944 443

61 549

540 672
4 052

1 576 457

1 581 508

10 869

205

545

11 619

3 000

36 013
666 143

82 665

89 231
15 368

892 421

904 041

SAS SYGNATURES
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BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves :

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées

    Autres réserves

Report à nouveau

RESULTAT DE L'EXERCICE (Excédents ou Déficits)

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise :

    Apports

    Legs et donations

    Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Droit des propriétaires

Total I

Comptes de liaison Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement

Fonds dédiés sur autres ressources

Total III

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

38 952

430 111
103 550-

80 451-

285 062

5 272

353 234

358 506

304 296
135 746

186 331

311 567

937 940

1 581 508

626 372

38 952

430 111

103 550-

365 513

25 404

25 404

183 641
138 439

29 816

161 228

513 123

904 041

351 895

SAS SYGNATURES
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

       Ventes de marchandises

       Production vendue de Biens et Services

       Production stockée

       Production immobilisée

       Subventions d'exploitation

       Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

       Collectes

       Cotisations

       Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

       Achats de marchandises

       Variation de stock (marchandises)

       Achats de matières premières et autres approvisionnements

       Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

       Autres achats et charges externes

       Impôts, taxes et versements assimilés

       Salaires et traitements

       Charges sociales

       Dotations aux amortissements et aux provisions

              Sur immobilisations : dotations aux amortissements

              Sur immobilisations : dotations aux provisions

              Sur actif circulant : dotations aux provisions

              Pour risques et charges : dotations aux provisions

       Subventions accordées par l'association

       Autres charges (2)

Total II

1 ‐ Résultat d'exploitation (I‐II)

Quotes‐parts de Résultat sur opération faites en commun

       Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

       Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

136 701

631 200
39 092

121 500
73

928 567

156 742
16 749

326 197
142 651

5 480

5 272

5 924

659 015

269 552

140 219

230 572
13 676

317 847
24

702 338

234 667
18 770

350 861
158 310

10 083

25 404

500

3 003

801 598

99 260-

3 517-

400 628
25 416

196 347-
50

226 229

77 925-
2 021-

24 665-
15 659-

4 603-

20 132-

500-

2 922

142 583-

368 812

2.51-

173.75
185.84

61.77-
211.78

32.21

33.21-
10.77-
7.03-
9.89-

45.65-

79.25-

100.00-

97.29

17.79-

371.56

SAS SYGNATURES
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       Produits financiers de participations

       Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier

       Autres intérêts et produits assimilés

       Reprises sur provisions et transferts de charges

       Différences positives de change

       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

       Dotations aux amortissements et aux provisions

       Intérêts et charges assimilées

       Différences négatives de change

       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V‐VI)

3. Résultat courant avant impôts (I‐II+III‐IV+V‐VI)

Produits exceptionnels

       Produits exceptionnels sur opérations de gestion

       Produits exceptionnels sur opérations en capital

       Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

       Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

       Charges exceptionnelles sur opérations en capital

       Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII‐VIII)

       Impôts sur les bénéfices (IX)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX)

Solde intermédiaire

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

‐ Engagements à réaliser sur ressources affectées

5. EXCEDENTS OU DEFICITS

861

861

273

273

588

270 140

10 936
2 000

12 936

9 205
1 088

10 293

2 643

942 364
669 582

272 783

353 234

80 451-

2 011

2 011

2 011

97 249-

16 679

16 679

22 980

22 980

6 301-

721 028
824 578

103 550-

103 550-

1 150-

1 150-

273

273

1 424-

367 388

5 742-
2 000

3 742-

13 774-
1 088

12 686-

8 944

221 336
154 996-

376 333

353 234

23 098

57.19-

57.19-

70.79-

377.78

34.43-

22.44-

59.94-

55.21-

141.95

30.70
18.80-

363.43

22.31

SAS SYGNATURES
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ANNEXE
Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de    1 581 508.09
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de      928 566.92 Euros et dégageant un déficit de
     80 451.24- Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/07/2019 au 30/06/2020.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

* Réforme financière de la Chasse

La loi 2019-773 du 24 juillet 2019 a considérablement modifié l'organisation
financière de l'ensemble des structures cynégétiques fédérales.

En ce qui concerne la fédération régionale des chasseurs d'Occitanie, les principaux
éléments suivants impactent les comptes pour la première fois à compter du1er juillet
2019:

- Concernant les produits, la fédération nationale des chasseurs assure une contribution
financière à la fédération régionale pour un montant annuel de 115 000 euros qui
s'applique depuis le 1er juillet 2019.
Par ailleurs, le mode d'appel des cotisations auprès des fédérations départementales de
la région administrative a évolué de la façon suivante : 500€ par fédération.

- La fédération régionale a en outre vu son périmètre d'actions s'étendre :
Elle gère des actions contribuant au maintien ou au développement de la biodiversité
financées par une éco contribution. Cette nouvelle activité est isolée dans une section
analytique qui intègre les charges et les produits correspondants.
Elle contrôle les dossiers de demande et de suivi d'éco contribution des fédérations
départementales de sa région administrative. A ce titre, elle reverse aux fédérations
départementales les sommes relatives aux projets en cause et qui lui ont été versées par
la fédération nationale des chasseurs. Ces mouvements financiers transitent par des
comptes de bilan (débiteurs et créditeurs divers).

Les textes légaux et réglementaires font également évoluer l'organisation de la
comptabilité de la fédération. Désormais la fédération a l'obligation d'établir au moins
2 comptabilités analytiques : l'une relative au service général, l'autre à la gestion des
actions d'éco contribution.
- Les comptes sociaux de la fédération régionale des chasseurs sont donc formellement
comparables entre les deux exercices présentés sous réserve des évolutions d'activité
qui ont été signalées ci-dessus.

SAS SYGNATURES
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ANNEXE
Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

- Pour le service général, la comparaison est effectuée entre la comptabilité analytique
de l'exercice clos le 30/06/2020 et la comptabilité générale de l'exercice clos le
30/06/2019. Dans ces conditions la comparabilité, notamment sur les comptes d'actif et
de passif, peut ne pas être totalement assurée.

- En ce qui concerne la section analytique éco contribution celle-ci n'a pas de
comparatif avec l'exercice précédent, l'activité ayant commencé au cours de l'exercice
2019/2020. Le financement mis en place obéit à la règle des fonds dédiés. Dans ce
cadre, la section analytique éco contribution ne peut jamais dégager d'excédent, elle
peut par contre être déficitaire dès lors qu'un projet initialement prévu pour un montant
donné est en dépassement de budget. Dans ces conditions le budget est financé par la
section analytique du service général. Au 30/06/2020 aucun projet initié au cours de
l'exercice n'a été finalisé.

* Crise sanitaire et économique

Les mesures de contraintes décidées par le gouvernement dans le cadre de la lutte
contre la crise sanitaire liée au Covid 19 emportent pour le tissu économique et social
des conséquences, notamment financières, d'une ampleur significative. A ce jour, les
conséquences qui en découlent pour la santé financière de l'association fédération
régionale des chasseurs d'Occitanie sont difficilement prévisibles compte tenu des
incertitudes pesant sur la durée des mesures de restriction en cours mais également sur
les modalités et conditions de sortie de cette crise. L'impact financier au 30/06/2020
n'apparaît pas significatif dans la mesure où l'ensemble des recettes de l'exercice avaient
été encaissées avant le début de la crise. Par contre, l'obligation de confinement a réduit
les activités de la fédération et peut donc avoir impacté l'évolution de certaines charges.

* Bénéfice en instance d'affectation

Compte tenu de la crise sanitaire, l'assemblée générale de la FRCO n'a pu se réunir en
avril dernier afin d'approuver les comptes et affecter le résultat de l'exercice clos le
30/06/2019. Ce résultat de -103.550 € est donc en instance d'affectation. Il fera l'objet
d'une affectation lors de la prochaine assemblée générale.

* Convention de transfert

En vertu d'une convention de transfert d'un salarié de la FRCO vers la Fédération
Nationale des Chasseurs, l'association a pris l'engagement de supporter 50% du coût du
départ à la retraite de ce salarié. Une estimation de ce coût a été approchée à 15.000€,
sans tenir compte du taux de turn-over, ni du taux de mortalité. Considérant l'échéance
lointaine de cet éventuel événement, il n'a pas été jugé opportun de procéder à une
provision comptable

SAS SYGNATURES
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ANNEXE
Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

La poursuite de la crise sanitaire au-delà de la clôture des comptes entraîne des
incertitudes sur sa capacité à réaliser la totalité des tâches qui lui incombent dans des
conditions normales. La mesure des incidences financières éventuelles n'est pas réalisée
à ce jour. Dans ce contexte, l'association met en œuvre les différentes mesures mises à
sa disposition sur le plan réglementaire, financier et organisationnel afin de poursuivre
son activité.

 ‐ REGLES ET METHODES COMPTABLES ‐

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Changement de méthode

La partie des ressources dédiées par l'OFB aux projets "eco contribution" qui, à la
clôure de l'exercice, n'a pas pû être utilisée conformément à l'engagement pris à leur
égard est comptabilisée au compte de passif "Fonds dédiés" avec pour contrepartie une
charge comptabilisée dans le compte "Reports en fonds dédiés".
Ce changement de méthode n'a retrospectivement aucun impact sur le résultat compte
tenu de l'absence de projet "éco contribution" sur les exercices antérieurs

Informations générales complémentaires

* Subventions d'exploitation :
Les subventions d'exploitation des projets liés aux Fédérations Régionales Midi
Pyrénées et Languedoc Roussillon, sont enregistrées en produits en tenant compte de
l'avancement des projets. La quote - part des subventions non encore consommée est
comptabilisée en produits constatés d'avance. Seules les subventions notifiées font
l'objet d'une reconnaissance à l'actif par le biais du compte 441 en contrepartie d'un
compte de produit constaté d'avance.

SAS SYGNATURES
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Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

 ‐ COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN ‐

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations

début

d'exercice Réévaluations Acquisitions

 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 174
 Installations générales agencements aménagements divers 293
 Matériel de transport 57 177
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 24 352

TOTAL 81 822
 Autres titres immobilisés 205
 Prêts, autres immobilisations financières 545

TOTAL 750
TOTAL GENERAL 82 746

Diminutions Valeur brute Réévaluation

en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 174 174
 Installations générales agencements aménagements divers 293 293
 Matériel de transport 31 520 25 657 25 657
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 24 352 24 352

TOTAL 31 520 50 302 50 302
 Autres titres immobilisés 205 205
 Prêts, autres immobilisations financières 545 545

TOTAL 750 750
TOTAL GENERAL 31 520 51 226 51 226

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin

d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 174 174
 Installations générales agencements aménagements divers 293 293
 Matériel de transport 53 800 2 289 30 432 25 657
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 16 860 3 191 20 051

TOTAL 70 952 5 480 30 432 46 001
TOTAL GENERAL 71 126 5 480 30 432 46 175

SAS SYGNATURES



FRC OCCITANIE

31500 TOULOUSE

Page : 9

ANNEXE
Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires

de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Matériel de transport 2 289
 Matériel de bureau informatique mobilier 3 191

TOTAL 5 480
TOTAL GENERAL 5 480

Tableau des variations des fonds associatifs

Nature des provisons Montant Affectation Dotation Reprise Montant

et des réserves  début résultats exercice exercice fin

d'exercice et retraitement exercice

 Fonds propres

 Fonds associatifs sans droit de reprise 38 952 38 952
 Réserves :

     Réserves d'investissement 189 012 189 012
     Autres réserves 241 099 241 099
 Report à nouveau 103 550 103 550-

 RESULTAT DE L'EXERCICE 103 550- 23 098 80 451-

 Autres fonds associatifs

 Fonds associatifs avec droit de reprise :

 Provisions réglementées

 TOTAL I 365 513 23 098 103 550 285 062

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Autres provisions pour risques et charges 25 404 5 272 25 404 5 272
TOTAL 25 404 5 272 25 404 5 272

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Autres provisions pour dépréciation 273 273
TOTAL 273 273

TOTAL GENERAL 25 404 5 545 25 404 5 545
 Dont dotations et reprises

           d'exploitation 5 272 25 404
           financières 273

SAS SYGNATURES
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ANNEXE
Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

 Autres immobilisations financières 545 545
 Autres créances clients 25 740 25 740
 Personnel et comptes rattachés 1 000 1 000
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 262 262
 Divers état et autres collectivités publiques 655 723 655 723
 Débiteurs divers 287 458 287 458
 Charges constatées d'avance 4 052 4 052

TOTAL 974 781 974 781

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

 Fournisseurs et comptes rattachés 304 296 304 296
 Personnel et comptes rattachés 51 273 51 273
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 68 992 68 992
 Autres impôts taxes et assimilés 15 481 15 481
 Autres dettes 186 331 186 331
 Produits constatés d'avance 311 567 311 567

TOTAL 937 940 937 940

Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds à engager Utilisation en Engagement à Fonds restant

au début de cours d'exercice réaliser sur nou‐ engager en fin

Ressources Montant initial l'exercice velles ressources d'exercice

affectées

A B C D = A ‐B +C

Projet CARTORISQ 14 251 14 251 2 204 12 047
Projet CYNEP 35 052 35 052 6 842 28 210
Projet ECOLE BUISSONIERE 29 304 29 304 977 28 327
Projet MILEOC 2 7 332 7 332 2 240 5 092
Projet VIA FAUNA 2020 36 290 36 290 5 446 30 844
Projet CORRIBIOR 3 17 825 17 825 5 610 12 215
Projet CIFF 4 17 896 17 896 2 423 15 473
Projet SIROACYN 42 871 42 871 2 299 40 572
Projet NATUROBUS 2 12 101 12 101 12 101
Projet OCCRUPICAPRA 21 457 21 457 21 457
Projet MACERVUS 5 711 5 711 5 711
Projet OC COTURNIX 21 680 21 680 4 575 17 105
Projet CYNOB'S OCCITANIE 127 620 127 620 3 539 124 081
 TOTAL 389 390 389 390 36 155 353 235

Les ressources externes obtenues des dons, des legs ou via des subventions, affectées à
des projets précis et non encore utilisés conformément à l'engagement pris à l'égard des
financeurs sont portées en fin d'exercice au passif du bilan au poste « Fonds dédiés ».
Au compte de résultat sont enregistrés:
- En charges dans le poste « engagements à réaliser sur ressources affectées », les

dons et legs reçus dans l'exercice et non utilisés à la clôture
- En produits dans le poste « report des ressources non utilisées des exercices
antérieurs », la reprise des sommes inscrites en fonds dédiés, au fur et à mesure que les
dépenses relatives aux projets sont engagées.

SAS SYGNATURES
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ANNEXE
Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

Variation des fonds propres

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Evaluation des valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier
sorti).

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Créances usagers et comptes rattachés 15 586
    Autres créances 655 985
    Total 671 571

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 19 773
    Dettes fiscales et sociales 60 879
    Autres dettes 2 763
    Total 83 415

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant

    Charges d'exploitation 4 052
    Total 4 052

Produits constatés d'avance Montant

    Produits d'exploitation 311 567
    Total 311 567

Les produits constatés d'avance correspondent à la reconnaissance de l'avancement des
projets de la FRC Occitanie.

SAS SYGNATURES
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Exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020

Détail des produits constatés d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel

PCA MILEOC 2 52 340
PCA CORRIBIOR 3 57 288
PCA MODELISATION HABITAT PERDRIX 7 840
PCA CARTORISQ 13 142
PCA DACOB CAPESTANG 17 263
PCA VIA FAUNA 2020 68 639
PCA OC SANGLIER 4 005
PCA AGRIFAUNE OCCITANIE 2020 13 064
PCA NATUROBUS 2 18 152
PCA VENAISON REGIONALE 3 430
PCA AGRIFAUNE PYRENEE 500
PCA GTNA ENTRE CULTURE 3 329
PCA CIFF 2019‐2021 29 733
PCA MACERVUS 22 842

    Total 311 567

Variation des capitaux propres

    Capitaux propres à la clôture de l'exercice N‐1 avant affectations 365 513
    Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice N 365 513
    Apports recus avec effets rétroactif à l'ouverture de l'exercice N

    Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports rétroactifs 365 513
    Variation en cours d'exercice

    Autres variations 80 451-
    Capitaux propres au bilan de clôture de l'exercice N avant AGO 285 062
    VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L'EXERCICE 80 451-
    dont variation dues à des modifications de structure au cours de l'exercice 0
    VARIATION DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L'EXERCICE HORS

    OPERATIONS DE STRUCTURE 80 451-

SAS SYGNATURES
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 ‐ COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT ‐

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité Montant

VIA FAUNA 83 725
(LES) AGRIFAUNE 33 261
CASCER ET DACOB CAPESTANG 6 250
CORRIBIOR 2 ET 3 59 120
MODELISATION HABITAT PERDRIX ET OC SANGLIER 2 941
CYNEP 35 052
VENAISON REGIONAL ET EL GACHOUNE 8 435
HABIOS 8 835
MILEOC 71 832
GTNA ENTRE CULTURE ET VITI CULTURE 14 820
CIFF 3 ET 4 26 756
OC COTURNIX 21 680
GIB SUD FRANCE 1 15 610-
SIRPACYN 42 871
CYNOBS 127 620
CARTORISQ 16 656
ECOLE BUISSONIERE 29 304
OCCRUPICARPA 21 457
MACERVUS ET NATUROBUS 17 812
SUBVENTION PORTE PERMIS DE CHASSE 15 000
  Total 627 817

Rémunération des dirigeants

 Rémunérations allouées aux membres Montant

   des organes de direction ou de gérance 47 403
   Total 47 403

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 6 684 euros.
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 ‐ ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS ‐

Engagements financiers

Engagements donnés

  Autres engagements donnés : 15 000
Départ retraite  Mr COURBOIS Laurent 15 000

  Total (1) 15 000

Engagements reçus

Engagement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

 ‐ INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ‐

Produits et charges exceptionnels
Nature Montant imputé au compte

    Produits exceptionnels

    ‐ Produits exceptionnels divers 10 936 771
    Total 10 936
    Charges exceptionnelles

    ‐ Charges exceptionnelles 9 175 671
    ‐ Penalites et amendes 30 6712
    Total 9 205

Transferts de charges

Nature Montant

Avantage en nature 6 212
Divers 7 477

   Total 13 689

SAS SYGNATURES



                                                                                                                AUDIT 

Lattes, le 17 Mai 2021 

FEDERATION REGIONALE DES CHASSEURS 
D’OCCITANIE 

Association Loi 1901 

17 avenue Jean Gonord 

31000 – TOULOUSE 

Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les Conventions réglementées (Article L.612-5) 

EXERCICE CLOS AU 30 JUIN 2020 

Aux membres de l’Association, 

En notre qualité de co-commissaires aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisées ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 
termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la 
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 



                                                                                                                AUDIT 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Convention avec l’ARCPN (Association régionale Chasse Pêche Nature) : 
 Mandataires sociaux concernés :  Serge CASTERAN : Vice-président 

Robert CONTRERAS : Trésorier 
FAUCANIE Robert : Administrateur 

 Modalités :   
 Cotisations comptabilisées au titre des locaux : 2 603 € 
 Cotisations comptabilisées au titre de l’animation et divers : 0 € 

Convention avec la FDC 31 : 
 Mandataires sociaux concernés :  Jean Bernard PORTET : Président 

Christophe IZARD :       Administrateur 

 Modalités :   
 Charge de mise à disposition Johan ROY : 15 912 € 
 Charge de loyer à usage de bureau : 2 372 € 
 Charge utilisation photocopieur : 1 425 € 

Fait à LATTES, le 17 Mai 2021 

Pour la société EURAUDIT
Commissaires aux comptes 

L’un des gérants, Stéphane PELAT

Pour la SARL GMCO AUDIT
Société de Commissaires aux comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Montpellier 
Stéphane NAVARRO

Signé numériquement par CONNECTIVE 
NV - CONNECTIVE ESIGNATURES pour 
le compte de Stéphane NAVARRO 
(stephane.navarro@gmco.fr) 
Date: 17/05/2021 16:55:12 
Signé avec le mot de passe à usage 
unique envoyé par email: 771486 

Signé numériquement par CONNECTIVE 
NV - CONNECTIVE ESIGNATURES pour 
le compte de Stéphane PELAT 
(stephane.pelat@euraudit.net) 
Date: 17/05/2021 16:55:40 
Signé avec le mot de passe à usage 
unique envoyé par email: 668402 
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